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Genève internationale

Solidarité  avec  les  populations  touchées  par  le  virus  Ebola  en  République
démocratique du Congo

Le 8 mai dernier, une épidémie d'Ebola a été
déclarée dans le nord-ouest de la République
démocratique du Congo. Face à cette crise
sanitaire, le Conseil d'Etat a décidé d'apporter
une aide d'urgence de 200'000 francs pour
soutenir  les  activités  de  vaccination  de
Médecins sans frontières Suisse (MSF) dans
ce  pays.  Grâce  à  ce  soutien  financier,  le
gouvernement  genevois  témoigne  sa
solidarité envers les populations touchées par
ce virus, dont le taux de létalité moyen est de
50%.

MSF, avec des médecins des Hôpitaux universitaires de Genève envoyés sur le terrain, collabore avec le
ministère  de  la  santé  congolais  et  l'Organisation  mondiale  de  la  santé  sur  l’administration  du  vaccin
expérimental Ebola Zaïre V920 comme mesure supplémentaire pour contrôler l'épidémie. Ce vaccin est
destiné aux personnes en contact avec les patients infectés et aux travailleurs de première ligne.
Le vaccin sera implémenté par un protocole d’étude accepté par les autorités nationales et par le conseil
d’examen éthique de Kinshasa, ainsi que par le conseil d’examen éthique de MSF. Les participants, qui
recevront une information sur le vaccin et seront vaccinés sur une base volontaire, seront rigoureusement
suivis.

 
Pour toute information complémentaire : Mme Maria Jesus Alonso Lormand, directrice du service de la
solidarité internationale, PRE, T. 022 388 15 43.    
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Genève-Confédération

Prolongation de l’indemnisation des mères dont le nouveau-né est hospitalisé

Le Conseil d'Etat a répondu à une consultation du Département fédéral de l'intérieur concernant l’avant-
projet de modification de la loi fédérale sur les allocations pour perte de gain (LAPG) visant à prolonger la
durée du versement de l’allocation de maternité pour les mères dont l’enfant reste hospitalisé durant plus de
trois semaines juste après l’accouchement.
Dans sa réponse, le Conseil d’Etat soutient cette proposition, qui permet de prolonger la durée du versement
des allocations de maternité pour les mères dont le nouveau-né doit rester plus longtemps que prévu à
l’hôpital, en instaurant ainsi une couverture de leur salaire jusqu’au retour au foyer du nouveau-né, mais de
56 jours au plus. En complétant de la sorte le dispositif légal fédéral lié à la maternité, la situation des
femmes actives concernées se trouve améliorée de manière significative.
Toutefois, le Conseil d’Etat propose qu’il soit renoncé à subordonner la prolongation du versement des
allocations de maternité en cas d’hospitalisation prolongée du nouveau-né à la condition que la mère n’ait
pas déjà décidé, au moment de son accouchement, de mettre un terme à son activité lucrative à la fin de
son congé maternité. En effet, bien que de telles situations, qui impliquent la conjonction de circonstances
particulières, puissent se produire, elles devraient demeurer rares et ne justifieraient pas pour autant la mise
en place d’une telle limitation.

 
Pour toute information complémentaire : M. Jean-Christophe Bretton, directeur général de l'action sociale,
DCS, T. 022 546 51 64.

Modifications du droit sur les produits thérapeutiques

Consulté par le Département fédéral de l’intérieur, le Conseil d'Etat a apporté son soutien aux projets de
modifications de la loi fédérale sur les produits thérapeutiques, de celle relative à la recherche sur l'être
humain et de celle sur les entraves techniques au commerce. Elles sont destinées à adapter la législation
suisse aux nouveaux règlements concernant les dispositifs médicaux adoptés par l'Union européenne. Cette
dernière a décidé de mettre en place différentes mesures de contrôle en réaction aux scandales ayant
amené  l'utilisation  de  dispositifs  ayant  mis  en  danger  la  santé  humaine  (ex.  prothèses  mammaires
défectueuses).
Le gouvernement genevois salue ces mesures mais demande que Swissmedic instaure des canaux de
distribution particuliers pour des dispositifs dont l'utilisation nécessite des conseils spécialisés, voire un
soutien médical, par exemple les autotests VIH.

 
Pour toute information complémentaire : M. Christian Robert, pharmacien cantonal, direction générale de la
santé, DES, T. 022 546 51 82.
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Genève

Formation obligatoire jusqu'à 18 ans: modifications réglementaires

En vue de l'entrée en vigueur de la formation obligatoire jusqu’à 18 ans à la rentrée scolaire 2018, le Conseil
d’Etat  a  modifié  le  règlement  de  l'enseignement  secondaire  II  et  tertiaire  B  et  le  règlement  relatif  à
l’enseignement privé conformément à l’article 37 al. 6 de la loi sur l’instruction publique (LIP), qui prévoit que
les modalités d’application de la norme sont fixées par voie réglementaire.
Les modifications adoptées visent à assurer un cadre conforme à la constitution genevoise (article 194) et à
la LIP (articles 37, 38, 39, 44 et 45), en précisant les éléments opérationnels et en assurant l’adéquation de
ceux-ci pour cette première année de mise en œuvre de la formation obligatoire jusqu’à 18 ans.

 
Pour toute information complémentaire :  M.  Pierre-Antoine Preti,  secrétaire général  adjoint,  chargé de
communication, DFJ, T. 022 546 69 68.

Elections complémentaires à Vernier et Céligny

Ayant été élu au Conseil d'Etat de la République et canton de Genève, M. Thierry Apothéloz a
démissionné de son poste de membre du Conseil administratif de la commune de Vernier.
L'article 103 de la constitution de la République et canton de Genève rend incompatible tout
autre mandat électif pour un membre du Conseil d'Etat. Pour procéder à son remplacement, le
Conseil  d’Etat  a fixé au dimanche 14 octobre 2018 la date du premier  tour  de l’élection
complémentaire d’un-e membre du Conseil  administratif  de la commune de Vernier et  au

dimanche 4 novembre la date d'un éventuel second tour.
Par ailleurs, pour procéder au remplacement de M. François Pesse, qui a démissionné de sa
fonction d'adjoint au maire de la commune de Céligny avec effet au 1er juin 2018, le Conseil
d'Etat a fixé au dimanche 14 octobre 2018 la date du premier tour de l'élection complémentaire
et au dimanche 4 novembre 2018 la date d'un éventuel second tour.

Pour ces deux scrutins,  les candidatures pour le  premier  tour  seront  ouvertes auprès du service des
votations et élections dès le lundi 11 juin 2018 et, pour le second tour, dès le lundi 15 octobre 2018. Le délai
de dépôt des listes de candidatures est fixé, pour le premier tour, au lundi 2 juillet 2018 avant 12h00 et, pour
l'éventuel second tour, au mardi 16 octobre 2018 avant 12h00. Ces élections seront tacites si le nombre de
candidatures est égal au nombre de sièges à pourvoir.

 
Pour toute information complémentaire : M. Patrick Ascheri, chef du service des votations et élections, CHA,
T. 022 546 52 01.

https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_c1_10.html
https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_a2_00.html
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Déjeuner de travail avec le bureau du Grand Conseil

Le Conseil d'Etat a reçu les membres du bureau du Grand Conseil dans le cadre d'un déjeuner de travail.
Cette  traditionnelle  rencontre  a  été  l'occasion  d'aborder  notamment  la  question  de  l'institution  d'une
commission interparlementaire d'examen du projet de convention intercantonale sur le service intercantonal
d'entretien du réseau autoroutier des cantons de Fribourg, Vaud et Genève, de l'organisation des places à la
tribune de la salle de l’UIT, le traitement de la proposition de résolution relative à la nouvelle organisation
des départements, le processus d’élection d'un médiateur administratif, les rapports du Conseil d’Etat au
Grand Conseil et ainsi que l'organisation de portes ouvertes dans la salle du Grand Conseil.
 

Législature 2018-2023: désignation des porte-paroles

Suite à la modification du règlement sur l'organisation de l'administration cantonale (ROAC), les porte-
paroles des départements ont été désignés comme suit:
Conseil d'Etat, Présidentiel, Chancellerie d'Etat:
Florence Noël, T. 022 327 90 80, 079 343 16 54, florence.noel@etat.ge.ch
Anne Monnerat, T. 022 327 90 82, 078 919 02 10, anne.monnerat@etat.ge.ch
Finances et ressources humaines:
Tatiana Oddo Clerc, T. 022 327 98 21, 076 527 73 17, tatiana.oddoclerc@etat.ge.ch
Henri Roth, T. 022 327 98 22, 076 616 70 77, henri.roth@etat.ge.ch
Formation et jeunesse:
Pierre-Antoine Preti, T. 022 546 69 68, 079 754 25 90, pierre-antoine.preti@etat.ge.ch
Sécurité:
Emmanuelle Lo Verso, T. 022 546 88 10, 079 955 44 29, emmanuelle.loverso@etat.ge.ch
Caroline Widmer, T. 022 327 92 16, 076 424 80 49, caroline.widmer@etat.ge.ch
Territoire:
Pauline de Salis, T. 022 546 60 47, 076 304 20 66, pauline.desalis@etat.ge.ch
Rafaèle Gross, T. 022 327 94 24, 076 313 01 25, rafaele.gross@etat.ge.ch
Infrastructures:
Roland Godel, T. 022 327 96 11, 078 802 90 07, roland.rg.godel@etat.ge.ch
Emploi et santé:
Laurent Paoliello, T. 022 327 92 04, 079 935 86 75, laurent.paoliello@etat.ge.ch
Cohésion sociale:
Teresa Skibinska (a.i.), T. 079 503 77 99, teresa.skibinska@etat.ge.ch
La  liste  à  jour  complète  des  répondants  communication  de  l'Etat  de  Genève  est  disponible  en
téléchargement ici.

https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_b4_05p10.html
mailto:florence.noel@etat.ge.ch
mailto:anne.monnerat@etat.ge.ch
mailto:tatiana.oddoclerc@etat.ge.ch
mailto:henri.roth@etat.ge.ch
mailto:pierre-antoine.preti@etat.ge.ch
mailto:emmanuelle.loverso@etat.ge.ch
mailto:caroline.widmer@etat.ge.ch
mailto:pauline.desalis@etat.ge.ch
mailto:rafaele.gross@etat.ge.ch
mailto:roland.rg.godel@etat.ge.ch
mailto:laurent.paoliello@etat.ge.ch
mailto:teresa.skibinska@etat.ge.ch
https://www.ge.ch/document/liste-repondants-communication-etat-geneve
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Agenda des invitations à la presse

Sous réserve de modifications

Date Sujet Lieu Dpt Contact

6 juin
18h00

Séance d'information publique pour
présenter les résultats du
recensement architectural de Meyrin

Aula des Boudines
Chemin des Boudines 10
1217 Meyrin

DT
Rafaèle Gross
T. 022 327 94 24
ou 076 313 01 25

7 juin
18h00

lnauguration de l'œuvre "Mauve dose"
de l'artiste Mimosa Echard

Maternité des HUG
Bd de la Cluse 30
1205 Genève

DCS Teresa Skibinska
T. 079 503 77 99

11 juin
18h00

Séance d'information publique pour
présenter les résultats du
recensement architectural de Vernier

Arcade de Châtelaine
Avenue de Châtelaine 77-79
1214 Vernier

DT
Rafaèle Gross
T. 022 327 94 24
ou 076 313 01 25


